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COMPTE RENDU DE LA CONFÉRENCE

JOUR UN

À la suite des allocutions de bienvenue de MM. Denis Herard, membre de l’Assemblée législative de l’Alberta pour la circonscription Calgary-Egmont, et Tom Schuller, directeur du CERI de l’OCDE, M. Don Tapscott a prononcé un discours-programme sur le thème de la transformation de la pédagogie au xxie siècle.  Il a en premier lieu fait remarquer que bien que les méthodes d’apprentissage en ligne existent depuis au moins 30 ans, la pédagogie n’a subi aucune transformation fondamentale, et ce, en dépit d’importantes évolutions technologiques, démographiques et économiques.  Quelle en est la raison?  Pourquoi la pédagogie accuse‑t‑elle un tel retard alors que tant d’autres domaines ont progressé?  Selon M. Tapscott, la raison est double : le moteur de changement le plus puissant – le « nouvel étudiant » – reste encore à mobiliser et le leadership fait défaut.


En dehors des salles de classe, les étudiants vivent dans un monde où les rapports sociaux et économiques s’effectuent par l’entremise de réseaux de communication en temps réel, toujours branchés et interactifs, qui non seulement offrent un choix et une autonomie sans précédent mais créent également de nouvelles formes d’autorité et exigent des utilisateurs qu’il fassent preuve d’un nouveau genre de responsabilité.  Dans les salles de classe, les étudiants sont trop souvent ramenés à un monde qui a en grande partie disparu pour leur génération, tout au moins dans les pays de l’OCDE – un monde où les choix sont restreints, les produits standards et la communication à sens unique.  Afin de combler l’écart entre le « paradigme de la diffusion » qui domine toujours la salle de classe et « le paradigme interactif » qui influence de plus en plus la vie sociale et économique, il faut utiliser la technologie pour transformer la pédagogie de façon à ce qu’elle corresponde aux capacités, aux besoins et aux intérêts des nouveaux élèves dans les pays développés, et à ceux des jeunes et des adultes qui constituent la génération d’apprenants la plus vaste qu’il n’ait jamais été au monde.  À mesure que les étudiants d’aujourd’hui deviendront les leaders de demain, ce changement s’opérera naturellement.  Le défi que les participants à la conférence doivent relever est d’aider à faire en sorte que ce changement s’effectue plus rapidement en prenant les mesures nécessaires dès aujourd’hui.     
JOUR DEUX

Lors de leurs remarques préliminaires, MM. Tom Schuller et Keray Henke, sous-ministre de l’Éducation de l’Alberta, ont placé l’apprentissage en ligne dans le contexte des programmes éducatifs de leurs établissements respectifs. Ils considèrent tous deux que l’apprentissage en ligne a le potentiel de renforcer la qualité et les résultats de l’éducation ainsi que d’améliorer l’accès, de promouvoir l’égalité, de favoriser l’apprentissage tout au long de la vie et de faciliter la participation active à tous les aspects de la société du savoir.  Toutefois, afin de pouvoir réaliser ces bénéfices, il faudrait selon eux relever d’importants défis relatifs à la recherche, au perfectionnement des compétences, aux politiques et à la pratique en matière d’apprentissage en ligne par l’entremise de partenariats et d’une collaboration entre toutes les parties intéressées. 

1re séance : Présentation des conclusions du rapport E-Learning in Tertiary Education : Where do we stand?


La première séance a débuté par une présentation de l’étude du CERI de l’OCDE intitulée E-Learning in Tertiary Education : Where do we stand? effectuée par MM. Stéphan Vincent-Lancrin, analyste à l’OCDE, et Richard Garrett, directeur adjoint de l’Observatory on Borderless Higher Education (OBHE) et principal auteur de cet ouvrage.  L’étude s’appuie sur une enquête détaillée et qualitative des pratiques actuelles en matière d’apprentissage en ligne dans 19 établissements d’enseignement postsecondaire en Amérique du Nord, Amérique du Sud et Europe ainsi que dans la région Asie-Pacifique.  Des données quantitatives recueillies par l’OBHE auprès de 500 membres de l’Association of Commonwealth Universities et de Universities UK sont venues compléter les renseignements rassemblés dans le cadre de cette enquête. 

L’étude se base sur la définition générale de l’apprentissage en ligne qui comprend l’utilisation des technologies de l’information et des communications (TIC) pour améliorer et/ou renforcer l’apprentissage dans le domaine de l’éducation tertiaire.  Les résultats de l’étude ont révélé une grande diversité quant à la manière et à l’étendue de l’adoption de l’apprentissage en ligne dans les établissements ayant fait l’objet de l’enquête, qui allait « d’aucune à négligeable » à « totalement en ligne ».  À l’exception des établissements participant pleinement ou de façon importante à l’apprentissage en ligne, il a été constaté que la plupart se situaient au niveau le plus faible de l’échelle d’adoption à cinq niveaux élaborée aux fins de l’étude – c’est-à-dire que lesdits établissements utilisent l’apprentissage en ligne principalement à des fins administratives et afin d’appuyer l’enseignement en classe, plutôt que dans le contexte de la prestation d’un apprentissage à « mode mixte » ou complètement en ligne. 


L’étude a également constaté que le corps professoral et l’effectif étudiant de ces établissements se préoccupaient de la maturité des technologies d’apprentissage en ligne et de la qualité de ce type d’apprentissage par rapport à la prestation d’un enseignement sur campus.  L’une des conclusions principales de l’étude indique que le prochain défi consiste à inciter le corps professoral et la population étudiante à utiliser ces fonctions technologiques de manière innovatrice et efficace.  Il a été suggéré que ceci pourrait être effectué grâce à des politiques visant l’intégration de l’apprentissage en ligne, la transformation du contexte social, organisationnel et juridique « souple » qui l’encadre, une compréhension plus approfondie des coûts et avantages de l’apprentissage en ligne et une gestion plus efficace du savoir en ce qui a trait aux divers aspects du défi que représente l’apprentissage en ligne. 


Cette présentation a été suivie d’une discussion d’experts provenant d’Amérique du Nord, d’Europe et de la région Asie-Pacifique qui ont fait part des points de vue régionaux en réaction à l’étude du CERI de l’OCDE.  De manière générale, les experts ont appuyé les principales conclusions de l’étude et ont également suggéré des façons de faire progresser l’adoption de l’apprentissage en ligne.  Mme Carolyn Jarmon, associée principale du National Center for Academic Transformation (NCAT) a fait part des résultats positifs – améliorations des résultats scolaires et rétention des étudiants – d’un programme du NCAT appuyant la restructuration des cours de première année offerts dans différentes disciplines dans un grand nombre d’établissements américains en misant sur les investissements actuels dans les TIC.  Mme Maruja Guttiérez‑Diaz, chef de service à la Direction de l’éducation et de la culture de la Commission européenne, a dégagé une stratégie européenne à cinq volets en matière d’apprentissage en ligne visant à diffuser les pratiques exemplaires, à faciliter la collaboration, à promouvoir la recherche, à favoriser les partenariats et à appuyer l’intégration sociale.  M. Jeong‑Taik Lee, chercheur supérieur attaché au Korea Institute for Vocational Education and Training (KRIVET), a divisé les besoins et capacités en matière d’apprentissage en ligne du large groupe diversifié des pays qui composent la région Asie-Pacifique en trois catégories.  Il a également proposé une stratégie d’analyse comparative internationale effectuée par une collaboration entre les gouvernements nationaux, l’OCDE ainsi que d’autres organismes internationaux afin de répondre à ces besoins.

2e séance : Incidence des nouvelles technologies sur l’enseignement et l’apprentissage  

La deuxième séance s’est ouverte sur une présentation de M. Justin Fenech, représentant étudiant, Syndicats nationaux des étudiants d’Europe (ESIB), portant sur le point de vue étudiant quant à l’apprentissage en ligne.  À partir d’enquêtes et autres activités entreprises par les syndicats étudiants européens, il a montré que les étudiants partageaient le point de vue des administrateurs ayant répondu aux enquêtes de l’OBHE et de l’OCDE en ce qui concerne les avantages potentiels de l’apprentissage en ligne en matière d’amélioration de l’apprentissage, d’élargissement de l’accès et du perfectionnement des compétences.  Par ailleurs, sa présentation a montré que les étudiants se préoccupaient également des questions relatives au coût et à l’efficacité des technologies et pratiques actuelles en matière d’apprentissage en ligne.  Par‑dessus tout, il a insisté sur le fait que les étudiants voulaient être reconnus en tant que partenaires clés et entiers de l’entreprise de l’apprentissage en ligne. 

La séance s’est ensuite poursuivie par une série de courtes présentations conçues dans le but d’établir le programme des séances en petits groupes au cours desquelles les participants pourraient discuter plus en détail des points principaux relatifs aux politiques, à la pratique, à la recherche et au fossé numérique qui découlent de l’incidence des nouvelles technologies sur l’enseignement et l’apprentissage.  Les points saillants de ces discussions sont présentés ci‑dessous.
1er sujet – Questions touchant les politiques, animé par M. Tony Bates, président, Tony Bates Associates Ltd.

· Les établissements d’enseignement et les gouvernements doivent collaborer à l’élaboration de politiques concernant la propriété intellectuelle dans le cadre de la création de contenus et de la distribution des ressources d’apprentissage en ligne.
· Les établissements d’enseignement et les gouvernements doivent préciser les rôles et responsabilités des différents partenaires dans le domaine de la création de contenus, y compris des stratégies permettant d’exploiter au mieux la capacité et les ressources des partenariats avec l’industrie.
· La stratégie en matière d’apprentissage en ligne d’un établissement d’enseignement aidera à définir son rôle dans le cadre de la prestation interne de création de contenus.
· Les établissements d’enseignement doivent obtenir des précisions et mieux comprendre le rôle qu’ils jouent dans le développement de leur propre capacité en matière d’apprentissage en ligne.  Attribuer des contrats externes pour la création de contenus renforce l’expertise en dehors de l’établissement et non pas à l’interne.
· Les établissements et le gouvernement devraient préciser le rôle que joue le financement dans la création de contenus d’apprentissage en ligne.  Les établissements ont-ils besoin de développer leur propre capacité en matière d’apprentissage en ligne?  Le gouvernement devrait-il promouvoir le renforcement de la capacité en matière d’apprentissage en ligne au sein de chaque établissement d’enseignement?
· L’harmonisation du leadership influencera la culture d’acceptation des établissements envers l’apprentissage en ligne.
· Tout le monde a un rôle à jouer dans les politiques relatives à l’apprentissage en ligne. 
· Recherche et questions touchant les politiques :
· Afin de favoriser un changement positif, les établissements doivent être plus proactifs et tirer les leçons de leurs propres expériences en matière d’apprentissage en ligne de façon à ce que les initiatives efficaces puissent avoir un rayonnement plus large à l’interne.
· La recherche en matière d’apprentissage en ligne mène parfois à des résultats inattendus qui nécessitent un changement.  Toutefois, il peut s’avérer difficile de mettre en œuvre ce changement au sein d’une bureaucratie.  
2e sujet – Pratiques, animé par M. Malcom Read, secrétaire général, UK Joint Information Systems Committee

· Certaines personnes auraient souhaité que la mise en œuvre de l’apprentissage en ligne en soit à un stade plus avancé.  En revanche, la manière dont la technologie pourrait potentiellement être utilisée dans l’apprentissage ne déçoit personne.
· Le terme « apprentissage en ligne » est trop général.  Il existe d’importantes différences entre l’éducation à distance, qui s’adresse davantage aux adultes, et l’apprentissage en ligne qui cible les étudiants plus jeunes. 

· Le secteur bancaire a apporté de grands changements à la prestation de ses services mais continue de fournir des services de manière traditionnelle tout en offrant des services bancaires en ligne.  Le secteur de l’éducation peut-il tirer des leçons de cette expérience?  Peut-être pas, étant donné que les établissements d’enseignement ne sont pas confrontés à la même concurrence que les institutions bancaires. 
· Les établissements d’enseignement qui souhaitent un changement peuvent utiliser des possibilités d’apprentissage en ligne offertes à leur personnel et corps professoral en tant que modèles.
· Les fondations peuvent utiliser les fonds disponibles de manière efficace afin d’engendrer une transformation dans les organisations en choisissant d’appuyer les projets qui auront un fort impact en cas de réussite.  Les agences de financement gouvernementales disposent d’une marge de manœuvre plus restreinte. 

· Il faut assurer un leadership. 

3e sujet – Recherche, animé par M. Terry Anderson, professeur et titulaire de la chaire de recherche du Canada en formation à distance, Université Athabasca

· Il est difficile d’effectuer des recherches sur quelque chose qui n’existe pas encore.  La méthodologie relative aux sciences sociales est en grande partie de nature rétrospective.  La recherche dans le domaine de l’éducation a tendance à être descriptive plutôt que relative au développement et normative (à savoir, expérimentale, prédictive).

· Différents intervenants ont différents intérêts et il peut s’avérer difficile de réconcilier ces intérêts dans le cadre de la recherche.  Cinq questions doivent être posées afin de comprendre la lente mise en œuvre de l’apprentissage en ligne :

· Quels sont les besoins des étudiants?

· Quels sont les souhaits des étudiants?

· Que financera le gouvernement?

· Que financeront les étudiants?

· Qu’acceptera de faire le corps professoral?

· Avons-nous effectué suffisamment de recherches sur les processus d’apprentissage dans lesquels interviennent des technologies intégrées, par rapport aux recherches sur les outils technologiques?  Une grande partie de la recherche sur l’apprentissage en ligne ne traite pas du processus d’enseignement. 

· Il nous faut des recherches visionnaires qui posent la question du but à atteindre et qui s’intéressent au potentiel et non pas au réel.

· Ne devrait-on pas commencer par les étudiants?  Il faut cerner les problèmes en intégrant les participants au modèle de recherche.

· Les méthodologies de recherche n’interagissent pas de manière constructive.  Le processus de recherche s’en trouve fragmenté et son impact diminué.

· La recherche en matière d’apprentissage en ligne est confrontée à un problème d’échelle de temps – les recherches dans ce domaine prennent trop de temps à compléter pour que les politiciens s’y intéressent.  Ces derniers ont besoin d’éléments sur lesquels fonder les politiques à court terme. 

· Les résultats de nombreuses recherches dans le domaine de l’éducation sont difficilement quantifiables et le public et les politiciens peuvent avoir du mal à les comprendre. 

· Il existe un fossé important entre le milieu de la recherche et le milieu de la pratique en éducation.

4e sujet – Le fossé numérique, animé par Mme Susan D’Antoni, UNESCO

· La non-représentation des pays en voie de développement à la conférence soulève des préoccupations.
· La participation de la collectivité est nécessaire dans le cadre de tout problème de fossé, numérique ou autre.  Le changement doit venir de la collectivité plutôt que du gouvernement.
· Le fossé numérique est une question très complexe qui dépasse les différences entre pays développés et pays en voie de développement relatives à l’accès aux technologies de l’information et des communications.  Elle comprend dans tous les pays des écarts liés au sexe, aux handicaps, à l’âge et à l’origine ethnique.
· Afin de combler le fossé numérique, il faut adopter une démarche méthodique et structurée conçue de façon à aborder tous les aspects du problème.  Il ne s’agit pas seulement de distribuer davantage d’ordinateurs à la population et de la doter de connexions Internet plus rapides.
· Depuis 2002, près de la totalité des universités s’orientent vers un milieu d’apprentissage Web.  Plutôt que d’être divisées, elles en sont à différentes étapes du spectre et se dirigent toutes vers un enseignement intégré.  
JOUR TROIS
3e séance : Prestation des programmes et des cours et élaboration des contenus en ligne

À l’instar de la séance précédente, la 3e séance a débuté par plusieurs courtes présentations destinées à préparer le terrain à des discussions en groupes plus petits sur quatre sujets clés liés au thème principal de la prestation des programmes et des cours et de l’élaboration des contenus en ligne, soit : l’incidence de l’apprentissage en ligne sur les organisations; les enjeux stratégiques appuyant l’apprentissage en ligne; les ressources numériques; et l’assurance de la qualité.  Les principaux points dégagés lors de ces discussions sont présentés ci‑dessous.
1er sujet – Incidence de l’apprentissage en ligne sur les organisations, animé par M. Gabriel Ferraté, recteur, Universitat Oberta de Catalunya 

· Pour prendre de meilleures décisions sur les solutions appuyant l’apprentissage en ligne, les établissements ont besoin d’un plus grand nombre de recherches basées sur les preuves qui s’intéressent aux nouvelles technologies.  Ils seront ainsi mieux aptes à éviter de coûteuses erreurs dans la mise en œuvre de ces solutions.
· Il faut former continuellement le corps professoral pour mieux comprendre l’impact potentiel et les efficiences que rendent possibles les solutions appuyant l’apprentissage en ligne.  Ainsi, le corps professoral est davantage mis à contribution dans le choix des orientations de l’établissement en matière d’apprentissage en ligne. 
· Les politiques actuelles des établissements doivent être revues en fonction de nouveaux énoncés de mission entourant l’apprentissage en ligne.  Les établissements doivent reconnaître leurs défis, y chercher des solutions possibles puis synchroniser et mettre à jour leurs politiques et directives pour mieux réaliser leur mission.  À l’heure actuelle, les vieilles politiques et directives se heurtent aux nouveaux énoncés de mission et de vision entourant l’apprentissage en ligne.
· Les établissements font actuellement l’objet d’énormes transformations liées à l’apprentissage en ligne et il faut davantage mettre à profit l’expertise et les connaissances du personnel universitaire pour éclairer la prise de décisions stratégiques.

2e sujet – Enjeux stratégiques appuyant l’apprentissage en ligne, animé par M. Helio Chaves Filho, conseiller en éducation, secrétaire de l’éducation à distance, ministère de l’Éducation, Brésil

· Le Brésil offre des possibilités d’apprentissage en ligne pour mettre à niveau les compétences du corps enseignant actuel et préparer la relève.

· L’apprentissage en ligne est utilisé comme méthode pédagogique.  De plus, le personnel enseignant s’en sert comme modèle dans les salles de classe. 

· Le problème est très vaste.  Le personnel enseignant actuel n’est pas qualifié.  Des milliers d’autres enseignants sont nécessaires.  Aucun financement fixe ne garantit le maintien du programme.

· Un dépôt d’objets d’apprentissage est en train d’être constitué pour appuyer l’apprentissage en ligne dans les universités publiques.

3e sujet – Ressources numériques, animé par Mme Candace Thille, directrice de projet, initiative d’apprentissage ouvert de l’Université Carnegie Mellon

· Il est souvent difficile de trouver des objets qui répondent aux besoins particuliers de l’utilisateur final.  C’est pourquoi il faut les modifier, mais leur format (tel PDF) complique cette tâche.

· La modification par l’utilisateur des objets d’apprentissage soulève une foule de questions sur la propriété (droits de propriété intellectuelle, contrôle de l’utilisation).  Il faut de nouveaux modèles d’octroi de licences et de nouveaux systèmes de suivis des modifications par les utilisateurs finaux pour faciliter l’adaptation et l’amélioration constante des objets d’apprentissage.

· Les universitaires sont parfois préoccupés par les répercussions du partage d’objets de haute qualité avec les membres d’autres établissements, dans la mesure où les établissements sont en concurrence les uns avec les autres (tendances quant aux effectifs, sécurité d’emploi, etc.).  De façon plus générale, il y a des enjeux « culturels » autour de ce partage.

· Il y a également la question du contrôle de la qualité – ce qui est significatif aux yeux de l’auteur ne l’est pas nécessairement pour les autres utilisateurs.  Les processus conventionnels d’évaluation des objets d’apprentissage par les pairs sont perçus comme un goulot d’étranglement.  La fréquence avec laquelle un objet est utilisé n’est pas un indicateur fiable de sa qualité.

· Qu’en est-il des étudiants?  Généralement, ils n’ont pas la même possibilité de constituer leur propre portfolio d’objets, pour un usage ultérieur par exemple (une fois que le cours est terminé et que les liens aux objets ont été brisés).  Habituellement, les étudiants achètent et conservent leurs manuels scolaires; il s’agit peut‑être là d’un modèle d’administration des dépôts d’objets d’apprentissage. 

4e sujet – Assurance de la qualité des programmes et des cours en ligne, animé par M. Ulf‑Daniel Ehlers, coordonnateur, European Quality Observatory, Université de Duisberg‑Essen    
· La façon dont sont utilisés les processus d’assurance de la qualité soulève des préoccupations : la technologie évolue rapidement, et si le processus d’assurance de la qualité est rigide (par exemple, une liste de vérification), on ne peut tenir compte des changements ni être innovateur.
· Le meilleur mécanisme d’assurance de la qualité consiste à fournir aux apprenants les ressources dont ils ont besoin pour se former, de sorte qu’ils peuvent tirer eux‑mêmes le maximum de l’environnement d’apprentissage (accent mis sur la formation de l’apprenant).

· Les systèmes d’assurance de la qualité visent divers objectifs – contribuer à la société, à l’industrie, etc.  Ces objectifs ne peuvent être hiérarchisés; ils sont interdépendants. 

· La question de la qualité ne se limite pas à l’apprentissage en ligne.  Des normes sont nécessaires pour toutes les facettes de l’enseignement, y compris l’apprentissage en ligne.

· Qui est responsable de l’assurance de la qualité?  Les gouvernements?  Les établissements? 

· Chaque établissement doit mettre au point ses propres mécanismes d’assurance de la qualité, car chacun possède son propre ensemble de normes d’enseignement, axées sur ses objectifs organisationnels.
4e séance : Prestation internationale de l’apprentissage en ligne


Sir John Daniel, président et chef de la direction du Commonwealth of Learning, a fait une présentation intitulée « International Online Learning Delivery: Can Digital Dividend Replace Digital Divide? ».  La série de conférences internationales sur l’enseignement supérieur qui ont lieu depuis 1988 mettent en évidence l’énorme défi que doit relever la collectivité mondiale si elle veut élargir l’accès à l’enseignement postsecondaire dans les pays en développement.  On calcule qu’entre 7 et 8 milliards de personnes, dont la moitié seront des jeunes, vivront dans les pays en développement d’ici 2025 et qu’une hausse du taux de participation général à l’enseignement postsecondaire dans ces pays à un niveau s’approchant de celui des pays développés se traduirait par 150 millions d’étudiants de plus – soit plus que les effectifs totaux actuels à l’échelle de la planète.  Comme le montrent le rapport de l’OCDE et d’autres études, la prestation internationale de l’enseignement postsecondaire fait présentement très peu pour répondre à ce besoin.  Sir John Daniel en tire donc la conclusion que les pays en développement doivent trouver eux‑mêmes des solutions.  Mais l’apprentissage en ligne offre‑t‑il une solution?

Les connexions Internet, même dans les villages pauvres des pays en développement, conjuguées à l’émergence de ressources pour l’éducation ouverte – tels des contenus de cours et des logiciels ouverts – constituent des outils dont pourraient se servir ces pays pour répondre à leurs besoins en matière d’apprentissage.  Cependant, ce potentiel ne peut être exploité pleinement que si plusieurs des importants obstacles à l’apprentissage en ligne sont éliminés par des politiques qui favorisent l’accès abordable aux outils appropriés et qui garantissent la qualité de l’apprentissage en ligne.  Selon sir John Daniel, les gouvernements ont intérêt à adopter des politiques qui ouvrent la voie à l’apprentissage en ligne, et ce, pour des raisons d’efficience, d’efficacité et d’économie, tant pour les campus que pour l’apprentissage à distance.  Les pays en développement doivent se pencher sur divers enjeux stratégiques pour créer un environnement favorable à l’apprentissage en ligne, y compris les enjeux techniques liés à la réglementation du secteur des télécommunications, à l’acquisition et à la gestion de la largeur de bande et aux droits de propriété intellectuelle.  Il s’agit également d’enjeux non techniques associés aux politiques et à la gestion de l’apprentissage en ligne, aux structures et pratiques universitaires ainsi qu’à la coopération et aux partenariats internationaux.  Sir John Daniel a terminé sa présentation en suggérant : « Nous devons chercher à conjuguer la connectivité et les ressources pour l’éducation ouverte de façon à créer un patrimoine intellectuel mondial accessible à l’ensemble de l’humanité. »   
5e séance : Rôle du gouvernement et des autres responsables de l’élaboration des politiques dans l’apprentissage postsecondaire en ligne


En se servant de la séance précédente comme d’un tremplin pour leurs débats, les membres du groupe de discussion de la 5e séance ont articulé leur vision de ce que l’apprentissage en ligne pourrait être pour les organisations qu’ils représentaient et se sont penchés sur ce que les responsables de l’élaboration des politiques pourraient faire pour créer un environnement favorable au développement et à la croissance de l’apprentissage en ligne. 


En général, ils ont convenu que l’apprentissage en ligne pouvait accroître l’accessibilité, l’abordabilité, la souplesse et la qualité de l’enseignement postsecondaire et qu’il pouvait offrir des avantages similaires dans le monde du travail en soutenant de nouvelles options pour l’éducation permanente.  À titre de représentants des secteurs universitaire et gouvernemental, M. Jeff Zabudsky (Red River College of Applied Arts, Science and Technology), Mme Lois Hawkins (ministère de l’Éducation de l’Alberta) et Mme Mary Pichette (Ressources humaines et Développement des compétences Canada) ont exprimé des points de vue similaires sur les avantages potentiels de l’apprentissage en ligne.  Leurs points de vue étaient également partagés par M. Paul Lefrere (Microsoft EMEA), qui a souligné la grande importance que l’industrie attachait maintenant à des systèmes pédagogiques souples montrant aux gens comment apprendre et leur permettant ainsi de s’adapter à des circonstances en perpétuelle évolution dans un environnement économique mondial concurrentiel.


Les membres du groupe de discussion se sont également entendus de manière générale sur les types de politiques que les gouvernements devraient adopter pour créer un environnement favorable à l’apprentissage en ligne.  Ces politiques s’appuient sur un leadership gouvernemental.  (Plus particulièrement, les membres canadiens du groupe de discussion ont convenu de l’urgence d’un dialogue pancanadien sur l’apprentissage en ligne et l’éducation permanente.)  D’autres priorités stratégiques ont été définies, par exemple : l’élaboration d’une infrastructure solide et souple; l’appui à la recherche, au développement de contenus et au partage des pratiques exemplaires en matière d’apprentissage en ligne; l’établissement de normes; ainsi que le perfectionnement et la certification professionnels.  M. Tom Schuller a résumé la discussion en suggérant quatre outils capables de convaincre les responsables de l’élaboration des politiques du bien‑fondé de l’apprentissage en ligne : un programme clair axé sur les enjeux clés et formulé dans un langage accessible; des méthodologies d’évaluation; des moyens de diffuser les leçons apprises, qu’elles soient positives ou négatives; et des mesures incitant au changement pédagogique au sein des établissements postsecondaires.

Clôture de la conférence


Dans ses observations finales, Mme Margaret Haughey, modératrice de la conférence, a présenté les principaux points dégagés par les groupes de discussion de la 3e séance et a remercié toutes les personnes qui avaient contribué à l’organisation de la conférence.  Elle a ensuite invité les coprésidents de la conférence à prononcer un dernier mot.


M. Dave Hancock, conseil de la reine, ministre de l’Enseignement supérieur de l’Alberta, a tracé les grandes lignes des plans de sa province pour développer un cadre de l’apprentissage en ligne capable d’améliorer la qualité de l’éducation et de rendre cette éducation accessible à tous, peu importe où ils vivent.  En parlant de son expérience personnelle, lui qui a grandi dans une petite collectivité isolée qu’il a dû quitter pour poursuivre ses études, il a souligné le rôle clé que l’apprentissage en ligne pouvait jouer dans le maintien de collectivités rurales viables en offrant aux jeunes des possibilités d’apprentissage locales.  


M. Tom Schuller a parlé de l’écart général entre la réalité et la rhétorique entourant l’apprentissage en ligne et a signalé que cet écart était plus petit en Alberta et au Canada que dans certains autres pays.  Selon lui, malgré les arguments économiques convaincants en faveur de la disparition de cet écart, l’apprentissage en ligne ne peut être un véritable succès que s’il contribue aussi à renforcer la cohésion sociale et à préparer les gens à jouer un rôle actif dans la société.                    
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